
  

  

  

LOGNESLOGNES  
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPALRÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Exécution des articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la commune de Lognes se réunira en séance Le Conseil Municipal de la commune de Lognes se réunira en séance 

publique ordinaire le lundi publique ordinaire le lundi 26 mars 26 mars 20201122, à, à   19h30, à 19h30, à l’Hôtel de Ville.l’Hôtel de Ville.   

  
1. Compte rendu du conseil municipal du 13 février 2012. 
2. Tranches de revenus mensuels des usagers. 
3. Tarifs de la restauration scolaire. 
4. Tarifs des centres d’accueil. 
5. Tarifs des études surveillées. 
6. Tarifs de l’Ecole Municipale des Sports (E.M.S.). 
7. Tarifs « Eveil multisports » de l’Ecole Municipale des Sports (E.M.S.) 
8. Tarifs de la Ludothèque. 
9. Tarifs des « Dimanches à la mer ». 
10. Tarif du repas du personnel des crèches. 
11. Tarif du repas pris par les enseignants. 
12. Suppression de la participation minimale des familles bénéficiaires d’aide aux vacances 

de la Caisse d’Allocations Familiales de Seine et Marne pour les centres de loisirs, les 
centres de vacances et les séjours et stages pour les jeunes. 

13. Tarification des frais de scolarité applicables aux autres communes. 
14. Première quote-part de subvention aux coopératives scolaires de janvier à juin 2012. 
15. Convention d’objectifs et de financement avec la Caisse d’Allocations Familiales de 

Seine et Marne - accueil de loisirs sans hébergement. 
16. Contrats Uniques d’Insertion. 
17. Acompte sur la subvention au Club « Entente Pongiste de Lognes» - année 2012. 
18. Convention de participation financière avec la Caisse d’Allocations Familiales de Seine 

et Marne pour la requalification du groupe scolaire Denis Diderot. 
19. Cession d’un terrain situé boulevard du Segrais par la commune de Lognes à la société 

Pichet dans le cadre de la réalisation d’une opération de logements. 
20. Désaffectation et déclassement de la parcelle AF 308 (pour partie). 
21. Communications du Maire. 

* Décisions prises en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
22. Informations. 

 
 
 En Mairie, le 15 mars 2012 

 
 
 

Michel RICART, 
 

 
Approuvé par le Bureau Municipal  
du 12 mars 2012. 

 
 
 
 
 

Maire de Lognes 
 
 

 

 


